
                                                    
« Le code pénal est ce qui empêche les pauvres de voler les riches et le code civil ce qui permet aux riches de voler les 
pauvres » (Emmanuel Carrère ) 
 
Alors, pour juger les banques, lisez plutôt  « Le livre noir des Banques »,  qui vient de paraître aux éditions Les 
Liens qui Libèrent et regardez pour la projeter la pièce de théâtre de la compagnie NAJE, désormais en ligne et 
téléchargeable ici 
 

« Nous sommes au théâtre et nous allons faire au théâtre ce que nous devrions faire HORS du théâtre : juger les 
banques ! », s’exclame le juge, au début du spectacle. 

              
 À nous d'exiger, dans la vraie vie, la dernière réplique de la pièce : 

 
« Nous ne voulons plus que les banques se comportent comme des troupeaux de chevaux sauvages ruinant les récoltes 
et les efforts des hommes. Elles doivent être domestiquées, c'est-à-dire socialisées pour être maîtrisées par la société 
civile et politique. Les banques doivent devenir les chevaux de trait d'une économie humaniste. » 
 

         À nous de multiplier, partout dans nos quartiers, les débats pour remettre les banques au service de la 
société !                 

 
Texte de la pièce : Jean-Paul Ramat 
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Bonus : 
• Captation Théâtre Forum : G. Duvall, O. Lallemant, J-P. Miotto  
avec les militants d'Attac France : G. Azam, T.  Coutrot, D.  Plihon, A. Trouvé .     
 
 
 
 


